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1 Appr6ciation gönörale

Le canton de Vaud a transmis ä la Confäd~ration pour approbation une premiöre
adaptation de son plan directeur cantonal visant essentiellement ä röpondre aux exi
gences de la Confädäration formulöes lore de l‘approbation du plan directeur remaniä
et ä celles li~es aux projets d‘agglomöration.

L‘approbation des mesures concernant les projets d‘agglomöration (fiches R1, P11,
R12, P13, R14 et P15) a tau, en juillet 2011, l‘objet d‘un rapport d‘examen et d‘une
däcision säpar~s.

L‘examen au niveau f~däral a ~tö etfectuä en consuitant les Services tödäraux mem
bres de la Confärence pour l‘organisation du territoire (COT) ainsi que es cantons
volsins du canton de Vaud. La Contöd~ration salue le fait que le canton alt röpondu ä
la majeure partie des demandes contenues dans la d6cision du Conseil t~d~ral de juin
2008 ainsi quä celles formulöes lors de ‘examen pr4alable des modifications soumi
ses aujourd‘hui ä approbation. Eile est particuliörement satisfaite de constater que le
canton de Vaud dispose d4sormais d‘une carte de synth~se du plan directeur.

Lee modifications du plan directeur pr~sentöes, notamment ceiles visant ä röpondre
aux exigences fäd~rales en mati~re de surfaces dassolement et de parcs
dimportance nationale, ne posent pas de probl~mes fondamentaux. En ce qui concer
ne i‘implantation d‘~oliennes, force est en revanche de constater que la pianification
au niveau du plan directeur nest pas encore arriväe ä son terme et que le degr~ de
coordination rägi~e ne peut ötre accepM pour lee secteurs d‘investigation.
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2 Objet et döroulement de I‘examen

2.1 Demande du canton

Par envol du 1er däcembre 2010, Je Conseil d‘Etat du canton de Vaud a transmis au
Conseil fädöral une demande d‘approbation de la premi~re adaptation de son Plan
directeur cantonal (PDc). Cette adaptation concerne des corrections ponctuelles ap
portäes aux fiches existantes, la reformulation intägrale des fiches concernant les
parcs r~gionaux, es surfaces d‘assolement et l‘änergie äolienne ainsi que la cräation
de quelques nouvelles tiches, notamment celles relatives aux agglomärations.

La demande ötait accompagnäe des documents suivants:

• Je Volet opärationnel du plan dirccteur cantonal, adoptö le 16 novembre 2010 par
le Grand Conseil [uniquement la rubrique Mesure (cadre gris) des fiches] et le 24
novembre 2010 par le Conseil d‘Etat;

• Ja carte dc synthäse au 1:100000 adoptäe le 16 novembre 2010 par le Grand
Conseil;

• le Rapport explicatif;

• Je rapport intitulä R6sultats dc la consultation publique et dc l‘examen pröalable.

Cette premi~re adaptation vise essentiellement ä räpondre aux exigences de Ja
Confädäration formuläes dans le Rapport d‘examen du 19 mai 2008 relatif ~
l‘approbation du plan directeur cantonal et ä celles liäes aux projets dagglomäration.
Conformäment ä la demande du Conseil fädäral de 2008, le canton a par ailleurs äta
bli une carte de synthöse du plan directeur qu‘iI a ägalement transmis pour approba
tion par la Confädäration.

La documentation envoyäe s‘est rävöläe globalement adäquate pour l‘examen et
l‘ävaluation de ladaptation du PDc par es services fädäraux. D‘äventuelles lacunes
mises en övidence par un examen plus dätaillä sont mentionnäes dans le chapitre 3.2
ci-apr~s.

2.2 Objet et validitd du prösent rapport

Le präsent rapport d‘examen a pour but d‘ävaluer si l‘adaptation du PDc est conforme
au droit fädäral et räpond aux exigences matärielles et formelles de Ja Joi fädärale
(LAT) et de l‘ordonnance sur l‘amänagement du territoire (OAT) en matiöre de planifi
cation directrice cantonale notamment.
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La Iägalitä de projets particuliers est examinäe de maniöre sommaire et d‘äventuels
doutes ä ce sujet sont änoncäs. Mais ii convient de relever que, si le plan directeur
approuvä par Ja Confädäration doit permettre aux autoritäs de rendre rapidement une
döcision sur Ges projets dans le respect des prioritös ei des appräciations ämises
dans Je plan directeur, ii ne garantit pas la Iägalitä d‘un projet particulier.

Ce rapport porte essentiellement sur les äläments de l‘adaptation du PDc präsentäe
pour approbation qui möritent des corrections, präcisions et remarques dans l‘optique
du droit fädäral et des intöröts de la Confädäration. Dans le cadre des travaux
dadaptation räguliöre de son PDc, le Canton est toutetois invitä ä tenir compte äga
lement des observations formuläes par l‘ARE dans des rapports d‘examen ou prises
de position präcädents.

L‘approbation des mesures concernant es projets d‘agglomäration (fiches Ri, P11,
P12, R13, P14 ei R15) a fait l‘objet d‘une däcision säparäe (voir ä ce sujet Je rapport
d‘exan,en de l‘APE dii 13 juillet 2011 et la däcision du DETEC du 14 juillet 2011). Le
präsent rapport ne traue donc pas de ce thöme.

2.3 D6roulement de I‘examen

Par envoi du 22 däcembre 2010, l‘ARE a consultä es services fädäraux membres de
la Conf6rence dc la Conf6däration pour I‘arganisation du territoirc (COT) ainsi que es
cantons de Berne, Fribourg, Gen~ve, Neuchätel et du Valais en tant que cantons voi
sins.

La carte du plan directeur n‘ätant parvenue en nombre suftisant ä l‘APE qu‘ä la fin du
mois de janvier 2011, le dälai fixä aux services fädäraux ei aux cantons voisins pour
leur prise de position a dü ötre prolongä d‘un mois.

Par envoi du 30 juin 2011, le Service cantonal du däveloppement territorial ei es ser
vices fädäraux membres de la COT ont ätä invitäs ä s‘exprimer sur une premi~re ver
sion du rapport d‘examen. Le präsent rapport d‘examen tient compte des avis expri
mäs.

Par envoi du 28 septembre 2011, le Chef du Däpartement de l‘äconomie (responsable
du domaine de l‘amänagement du territoire du canton de Vaud) a ätä invitä ä
s‘exprimer sur le rapport d‘examen; il s‘est däclarä d‘accord avec le contenu de ce
rapport dans sa räponse datäe du 13 octobre 2011.
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3 Procödure, contenu et forme

3.1 D&oulement des travaux d‘adaptation du PDc

3.11 Collaboration avec les autorit6s födörales

Une premi~re version de cette adaptation du PDc a 6t6 envoy~e ä Ja ConMd6ration
pour examen pröalable (art. 10 al. 3 QAT) en aoüt 2009. Les rösultats de l‘examen
pröalable sont contenus dans la lehre ARE du 29 octobre 2009 et dans Je compl~ment
du 18 mars 2010 pour ce qul concerne plus parhicuIi~rement la question des surfaces
d‘assolement (SDA).

La fiche F51 (Ressources änergötiques et consommation rationnelle de I‘6nergie) a
6t4 envoyäe pour examen pr4alable ä la Confödöration en mars 2010. Les r~suItats
de examen pröalable sont contenus dans Ja lettre ARE du 2 juin 2010. Ce th~me a
4galement tau l‘objet dune rencontre (23 aoüt 2010) entre l‘ARE et Je SDT ä la suite
de laquelle la ficf-ie F51 a 4t~ modifi~e ei prösent6e ä I‘ARE pour examen informel.
LARE s‘est exprim~ sur la modification par courriel du 5 novembre 2010.

En outre, plusieurs contacts informels sont intervenus entre l‘ARE eh le SDT pour cIa
rutier des aspects ponctuels de la documentahion pr~sent~e pour approbation. On peuh
donc considörer que la collaboration entre canton et autorut6s födörales s‘est därouläe
de maniöre appropriöe.

3.12 Coliaboration avec les cantons voisins et les r6gions limitrophes des pays
voisins

Les cantons voisins ont eu I‘occasion de s‘exprimer sur es adaptations du PDc dans
le cadre de la consultation publique.
En gön~raI es cantons de Suisse occidentale ont Ja possibilit~ de collaborer de ma
niöre active et röguliöre dans le cadre des travaux de Ja Conf6rence des offices ro
mands d‘am6nagement du territoire et d‘urbanisme (CORAT).
En ouire, pour ce qui concerne certains projets particuliers (par exempJe Jagglomära
tion franco-vaJdo-genevoise, l‘agglomöration du Chablais, le projet de 3e correction du
Rhöne), le canton de Vaud travaille de maniöre r~guliöre avec Jes cantons voisins et
es rögions des pays voisins.

De maniöre g~nörale, on peut affirmer que le canton de Vaud collabore de tagon sa
tisfaisante avec les cantons et rögions qul l‘entourent. D‘öventuelles lacunes li~es
concrötement ä Ja pr4sente adaptation du PDc sont mentionMes dans Je chapitre 3.2.
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3.13 Information et participation de la population

La carte du PDc et les modifications apport4es aux rubriques de comp4tence du
Grand Conseil (rubrique cc Mesure » des fiches E12 Parcs rägionaux et autres parcs,
E25 Rives da lac, P12 Surfaces d‘assolement, F42 D~chets) ont 414 soumises ä la
consultation publique. Le canton indique cependant que par souci de transparence
les proposiliions de modifications du Volet opörationnel (de compätence du Conseil
«Etat ou du Döpartement) ötaient annexöes pour Information.

La consultation publique s‘est däroul8e du 1er seplembre au 2 octobre 2009. D‘aprös
Je Rapport explicatif quatre cantons, trois communes, trois r8gions, deux parlis politi
ques, ainsi que des associations, des groupes d‘int8röt ei une entreprise ont profit4
de cette occasion pour exprimer des observations sur les adaptations du PDc pu
bliäes.

Les r4sultats de la consultation publique sont r8sumös dans le rapport Räsultats da la
consultation publique et da I‘examen pr6alable qui accompagne la documentation du
PDc adapt4.

De mani~re g4närale an peut consid4rer que la t~che de consultation ei participation
publiques a 814 remplie. Nous relevons cependant que la fiche F51 (Ressources
Mergätiques et consommation rationnelte da I‘önergie), 4Iab{ie en 2010, n‘a pas 4t8
soumise ä la consultation publique, ni mäme annex4e pour Information. Du poinl de
vue de l‘ARE, cette fiche a subi des modificalions assez radicales (voir chapitre 3.21).
La fiche F51 introduite dans le plan directeur remaniö approuvä par la Confödöration
en 2008 (Rapport d‘examen ARE du 19 mai 2008) traitait du thöme de l‘8nergie de
fagon gönörale. La fiche pr4sentöe aujourd‘hui pour approbalion approfondit Ja pro
bl8matique de l‘4nergie öolienne en döfinissant une särie de critöres et de mesures et
une premiöre 4bauche de localisation de sites propices ä I‘implantation d‘äoliennes.
On pourrait donc se poser la question de la n8cessitö d‘une consultation publique döjä
ä ce stade.
Selon le Rapport explicatif, une modification plus cons4quente de celle fiche est
d‘ores ei d8jä prävue lors de la deuxi~me adaptalion du PDc. Ceite r4vision en pro
fondeur se fondera sur les rösultats de Ja coordination intercantonale initiöe par es
cantons romands concernant la planification de l‘implantation des öoliennes en Suisse
occidentale. Les propositions de modification feront I‘objet de la proc8dure prävue
pour I‘adaptation des rubriques de compötence du Grand Conseil, notamment une
consultation publique.
L‘ARE prend ade que la fiche F51 fera I‘objet d‘une adaptation ult4rieure qui sera
soumise au Grand Conseil ei ä la consullation publique et peut donc accepler cetle
mani~re de procöder, d‘autant plus qu‘elle permeltra d‘int4grer dans la fiche es re
marques et demandes d‘adaptation exprim4es au chapitre 3.21.
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3.2 Contenu des adaptations

Les chapitres qui suivent traitent des adaptations qui, du point de vue de lARE, sou
I~vent des remarques ou n~cessitent des modifications.

3.21 Fiche F51 — Ressources 6nergttiques et consomniation rationnelle de
I‘6nergie

L‘adaptation de cette fiche consiste essentiellement dans I‘introduction d‘une s~rie
dindications destin~es ä r6gler I‘implantation d‘~oIiennes, sous la forme de parcs
ou d‘4l~ments isol4s, d‘une hauteur supärieure ~ 30 m.
La flehe prösente bri~vement, sous Principes de locallsation, la strat~gie cantonale en
matiöre d‘önergie öolienne (objectif de d4veloppement de l‘8nergie äolienne) et d~crit
les secteurs du territoire cantonal qui peuvent ou ne peuvent entrer en ligne de comp
te pour l‘implantation d~s äoliennes. Sous Principes da mise en wuvre sont ensuite
expliqu4es les proc~dures ultörieures ~ Fa planification directrice cantonale n~cessai
res pour la validation d‘un projet d‘implantation d‘äoliennes. Les täches de tous les
acteurs concern4s sont rappelöes sous Comp6tences.

Selon les documents transmis (rapport explicatif et fiche), le canton de Vaud ne sem
ble pas disposer d‘ätudes de base au niveau cantonal (art. 6 LAT, art. 4 et 5 al. 1
DAT) qui puissent justifier les criffires propos~s et les nouvelles mesures introduites,
comme c‘est le cas par exemple des cantons de Neuchätel ou de Soleure qui ont öla
bord un concept en la mati~re.
Le Rapport explicatifcite une ätude men~e conjointement par les cantons romands et
celui de Soleure pour approfondir la question de I‘implantation des öoliennes et ren
forcer la coII~boratjon entre cantons voisins sur ce point; cette ötude est en cours et
nest donc pas cit~e sous le chapitre Räf6rences de Fa fiche. Seien le Rapport explica
tif, les services vaudois vont ~laborer, sur la base de I‘~tude intercantonale, une stra
t4gie cantonale (objectifs d‘am~nagement) au cours de 2011. On constate donc que
l‘8laboration de v~ritabIes ~tudes de base pour le d~veIoppement d‘une stratägie can
tonale gönärale qui prenne en compte tous les aspects significatifs du thöme (territo
riaux, öconomiques, sociaux, techniques) est encore en cours.

Le canton a formuI~ un objectif de d~veloppement de l‘önergie äolienne de 500 ä
11000 GWh/an. Aucun d&ai de räalisation de cet objectif nest cependant pr4cis6, ce

qui emp~che d‘ävaiuer la planification temporelle de la mise en ~uvre de la strat~gie
~nerg~tique cantonale et sa coordination avec celle des autres cantons et de la
Conf4d&ation. Suisse EoIe estime que, sur la base des objectifs de production du
Concept d‘önergie äolienne pour la Suisse (600 GWh/an) et des planifications canto
nales en cours, 1500 GWh/an pourraient ~tre produits en 2035 et 4000 GWh/an en
2050 sur le territoire suisse.
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Si l‘objectit majeur du canton de Vaud (1000 GWh/an) est mis en relation avec ces
donn~es, on constate qu‘il reprösente 2/3 de la production d‘~nergie possible d‘ici ä
2035 et 1/4 de celle possible d‘ici ä 2050 dans toute la Suisse. En consid&ant une
puissance de 2.5 MW par äolienne (ce qui reprösente un standard technique moyen
nement ~levä en l‘~tat actuel), cela signitie ~ peu prös 200 öoliennes sur le territoire
cantonal.

Les mesures inscrites dans la fiche pour la localisation des endroits les plus propices
ä limplantation d‘4oliennes sur le territoire cantonal peuvent Mre r~sumöes comme
suit:

• sont d‘abord d~finis des secteurs d‘exclusion ~ l‘6chelle r~gionale et des zones
d‘exclusion ä l‘~chelle locale (planification n~gative).
Les premiers comprennent es p8rimätres de I‘Inventaire f6d6ral des paysages, si
tes et monuments naturels (IFP), l‘Inventaire tädäral des sites mar6cageux, es
abords de lac et de zones ä bätir. Les deuxi~mes comprennent une grande partie
des autres inventaires avec effet contraignant et effet dalerte däcrits dans la fiche
El 1;

• sont ensuite d&imit~s six secteurs d‘investigation (deux situ4s sur es cr~tes du
Jura, un au pied du Jura, deux sur le Plateau et un dans la plaine du Rhöne) sur la
base de leur intörät 6conomique, fond6 sur Je recensement des projets actuelle
ment connus du service en charge de I‘4nergie, permettant ainsi de confirmer la
demande r6eIIe pour les diff6rents secteurs (Rapport explicatif, page 6).
D‘apr~s la fiche, limplantation d‘öoliennes peut ätre ätudi~e ä l‘int~rieur de ces
secteurs. L‘identification d‘un site pour un projet d‘6oliennes est Je r6sultat d‘une
premi~re 6valuation pour döterminer, ~ I‘int6rieur d‘un secteur d‘investigation, si
I‘ensemble des critäres ~nerg6tiques, environnementaux, s6curitaires et sociaux
6num6r~s dans la tiche est respect6 (F51, page 256). L‘atfectation d‘une zone pour
un projet d‘öoliennes intervient seulement lorsque la d~marche compl~te a dämon
tr4 le respect de ces crit~res;

• ii existe en outre une possibilit4 d‘implantation d‘~oliennes en dehors des secteurs
d‘investigation et d‘exclusion. Le porteur du projet doit prouver que es crit~res
önonc4s dans la tiche sont respect6s par le heu proposä. Ensuite es services can
tonaux conduisent une pes6e des int~röts et däterminent si une modification des
p6rim6tres des zones d‘investigation peut ~tre propos6e au Gonsei! d‘Etat. Le cas
öch6ant, la proposition de modification du p6rim6tre est int6gräe ä une adaptation
du PDc et suit la procödure ordinaire de mise ~ jour (F51 page 257).

De maniöre gänörale, ha phanification n6gative op~r~e par he canton (secteurs et
zones d‘exclusion) respecte les indications contenues dans es Recommandations
pourla planification d‘installations d‘6oliennes publi~es par la ConMdäration en 2010.

9



Plan directeur du canton de Vaud — Premiöre adaptation

Rapport dexamen

A laide du guichet cartographique sur le site internet du canton, la surface des sec
teure d‘investigation peut Mre estim6e ä environ 400 km2, ce qui signifie 12% de la
surface globale du Canton (ä peu pr~s 3200 km2). L‘ARE est d‘avis que l‘~tendue des
secieurs d‘investigation ne correspond pas ä proprement parler au principe de
concentration des ~oliennes sur le territoire prön6 par la Confödäration et pratiqu6 par
d‘autres cantons de la rägion, notamment Neuchätel et Soleure (en l‘ätat actuel de
leur planification). Selon la fiche, es secteurs d‘investigation correspondent ä une
premi~re esquisse de surfaces dans lesquelles les endroits les plus opportuns
pour ‘implantation d‘öoliennes doivent encore faire l‘objet d‘un processus d‘ävaluation
par le biais de l‘analyse de plusieurs critöres territoriaux ä respecier.

En rösumö:

• es 4tudes de base sont encore en cours d‘älaboration ei n‘ont pas encore abouti ä
des rösultats concrets;

• le nombre possible d‘äoliennes d6coulant de l‘objectif 6nergötique fixö par le can
ton peut avoir un impact important sur le territoire, sur le paysage ei sur la nature,
non seulement du fafl des installations elles-mämes mais aussi en raison des in
frastructures qu‘elles näcessitent (acc~s, raccordements, etc). Une coordination
spatiale plus pr~cise au niveau du PDc apparatt indispensable;

• es vastes secteurs d‘investigation rösultent essentiellement de la prise en considö
ration de leur int~röt äconomique. De plus, ils ne repr~sentent qu‘une premi~re in
dication: la dötermination. des endroits es plus propices ä l‘implantation
d‘~oliennes ä l‘intörieur de ces secteurs doit encore suivre une proc~dure
d‘övaluation basäe sur des critöres de nature territoriale.

Cette maniöre de trauer le thöme des öoliennes dans le cadre du PDc ne prend pas
en considöration certaines indications de base des Recommandations de la Confäd4-
ration lesquelles reflötent es principes et exigences du droit föd~ral sur
l‘am~nagement du territoire:

• le fait de disposer d‘6tudes de base, sous la forme d‘un concept (supra) cantonal
de l‘önergie 4olienne, d‘une straMgie ou danalyses d‘aptitude des sites permettrait
entre autres d‘övaluer l‘impact des installations 6oliennes envisag~es;

• dans es cantons oü l‘~nergie ~olienne est un enjeu important (comme pour le can
Ion de Vaud), le PDc devrait r~gler es probl~mes soulev~s par l‘implantation
d‘~oliennes de mani~re concr~te;

• il faul miser sur la concentration des 6oliennes;

• la d~finition de territoires ou sites favorables devrait rösulter d‘analyses pr4liminai-
res et d‘une pesöe globale des int~röts en pr~sence.
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Pour ces raisons, l‘ARE est de lavis que la coordination concernant l‘implantation
d‘öoliennes n‘est pas encore achevöe et que Je degr~ de coordination r6gI~e ne
peut pas ötre accept~ pour les secteurs d‘investigation.

Modification
Les secteurs d‘investigation repr6sent4s en brun sur la carte de Ja fiche F51 (Res
sources 6nerg6tiques et consommation rationnelle de I‘6nergie) sont approuv~s Garn
me «Coordination en cours» (au Heu de «Coordination räglöe»).

Mandats au canton
Pour que Je degr6 de coordination r~gl8e puisse ötre appliqu~ aux sites dans lesquels
le canton pr4voit ‘installation d‘4oliennes, Je PDc doit ötre adaptö comme suit:

- les ötudes de bases doivent ötre 6laboröes et concrätisöes sous forme de concept,
stratögie ou analyses selon les Recommandations t6dära!es;

- sur la base de ces ~tudes, dune pes6e globale des int~röts, d‘une prise en compte
complöte des critöres ~num6rös dans la fiche F51 doivent ötre dälirnit4s des terri
toires ou sites propices ä l‘implantation d‘~oliennes plus pr~cis, qui permettent une
r~elle concentration des installations ei une comprähension de leurs impacts d~jä ä
l‘öchelle du PDc.

Le canton est en outre invit~ ä rechercher avec les autres cantons de I‘Arc jurassien
une solution pour aboutir ä une planificatiön coordonn~e et concentröe des öoliennes
dans cette r~gion sensible du point de vue du paysage ei de la nature.

Celle d~marche peut ötre intägröe dans l‘adaptation majeure de la fiche F51 prövue
lars de la deuxiöme adaptation du PDc, comme indiquö dans le Rapport explicatit (p.
3).

En ce qui concerne Ja possibilitö d‘implanter des öoliennes en dehors des secteurs
d‘investigation et d‘exclusion par le biais d‘une modification des pörimötres
d‘investigation prövus dans le PDc, (‘ARE exprime les remarques suivantes.
Les ~oliennes peuvent avoir un impact trös important sur le territoire; elles nöcessi
tent la coordination la plus pröcoce possible de tous les int&öts (environnementaux,
6conomiques, sociaux) ei de tous les acteurs concernös (entre autres cantons voisins
et Confödöration).
Une modification des pörimötres des secteurs d‘investigation par le biais d‘une adap
tation du PDc sans une analyse et une pondöration globale de ces intöröts et sans
une participation de leurs porteurs risque de vider de fait la signification de la planifi
cation directrice et d‘aller ~ l‘encontre du principe de la stabilitö du drait. Cela pourrait
aussi s‘avörer contraire au principe d‘une concentration des öoliennes.
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Cette mani~re de proc4der ne peut ~tre accept4e qu‘ä la condition que les modifica
tions des p~rim~tres dinvestigation, red~finis selon le mandat formulö ä la page pr6-
c4dente, soient soumises ä la procödure d‘adaptation du PDc (et pas ä celle de
simple mise ä jour comme mentionnä ä la page 257 de la fiche F51) et qu‘elles soient
envoyöes ~ la Confödöration pour approbation au sens de ‘art. 11, al. 1 eI 2 OAT
(voir aussi rapport dexamen ARE du 19 mai 2008, page 16).

Mandat au canton
Les modifications des seoteurs d‘investigation (ou des sites pour l‘implantation
d‘~oliennes selon le mandat exprim~ dans l‘encadr6 pr6cädent) sont soumises ä la
proc~dure d‘adaptation du PDc eI sont envoy6es ä la Confödäration pour approbation.

En plus des deux secteurs dinvestigation proposös par le canton sur es crötes du
Jura, le PDc prävoit un secteur d‘investigation sous r6serve qui recouvre partiellement
un pörimötre IFP (objet 1022, Vall6e de Joux et Haut-Jura vaudols).
Les autoritös cantonales examinent la possibilitä de demander une modification du
pörimötre IFP au Conseil födöral afin de pouvoir r~aliser un projet dimplantation
d‘öoliennes (EolJoux). Au cours dune Vision locale effectuöe le 10 mars 2010 en prö
sence de repr~sentants des autorit4s cantonales et de l‘Office Md6ral de
l‘enVironnement (OFEV), ce dernier s‘est dit prät ä entrer en matiöre sur une modifica
tion du p6rimötre IFP ä la condition que le Canton prösente un projet incluant notam
ment des mesures de protection, de compensation et dinformation ä la r4gion fronta
höre frangaise. Pour le moment le Canton na pas encore präsent~ ce projet ä OFEV.

II paratt opportun de releVer que, dans sa prise de position sur cette adaptation du
PDc, ha Commission födörale pour ha protection de la nature et du paysage se
prononce nögatiVement sur ce secteur d‘investigation pour es raisons övoquöes dans
‘annexe ä ce rapport (Remarques complömentaires des cantons voisins et des Servi
ces f6d6raux).

3.22 Fiche F12 — Surfaces d‘assolement

LARE constate avec satisfaction que le canton a fait des efforts considörabhes pour
respecter ha högislation födörale en matiöre de protection des surfaces d‘assohement
(SDA), en particuhier pour ce qui concerne le principe de compensation des emprises.
Quehques pröcisions ~ ce sujet sont cependant nöcessaires.

Parmi les mesures de compensation, la fiche prövoit ha «pörennisation» : ii y a p6ren-
nisation Iorsque des surfaces d‘asso!ement sises pröcödemment en zone interm6diai-
re ou en zone affect6e au sens des articles 17 et 18 LAT sont affect6es ä la zone
agricole, agricole protägöe, viticole ou viticole protäg6e (F12, page 215, chapitre B.
Compensation).
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Ce paragraphe a ötö partiellement moditi6 par rapport ä la version de la fiche prösen
t4e pour examen pröalable dans Je sens quen plus de la zone agricole ont 616 ajou
t6es la zone viticola et la zone viticole prot6g4e. L‘AIRE a demandö des renseigne
ments au SDT sur ce point. Selon la pratique du canton, es SDA sont inventori6es
dans es zones interm6diaires et dans toutes las zones agricoles (agricoles, agricoles
prot6g6es, viticoles et viticoles prot6g6es) gui ne sont plus plant6es en vigne.

Les explications donnäes par le canton permettent de claritier sa mani~re de proc6-
der, en particulier sa volont8 d‘exclure es vignobles existants des SDA. Par souci de
clart4 eI pour öviter d‘6ventuels malentendus, l‘ARE souhaite rappeler le contenu du
document Plan sectoriel des surfaces d‘assolement (SDA) — Aide ä la mise an ceuvre
2006, concernant Ja compatibilit6 des SDA avec es vignes : les surtaces
d‘assolement oü l‘on prdvoit da planter das nouvelles vignes peuvent toujours ätre
compt~es comme surfaces d‘assolement ~ condition que leur expioltation
n‘entratne pas dc pollution du so! (en particulier par des m6taux lourds). En cas da
n6cessit6, e!les dolvent pouvoir ötre röaffecttes en surfaces d‘assolement dans
un ddIai d‘une ann6e (Aide ä la mise an wuvre 2006, p.6).

Selon la fiche F12, es SDA doivent ötre atfect6es ä la zone agricole. Ceci se fait, en
particulier, par le biais de la r6vision des plans d‘affectation des communes (chapitres
Principes da misa en ceuvre eI Comp6tences-Communes). Le dölai de mise en oeuvre
de cette täche est 6tabli dans la mesure 3.3.1 Adapter les planifications existantes —

Dälai de mise ä jour (encadr6 gris contraignant) du Volet strat6gique: dix ans apr~s
l‘entröe en vigueur du PDc, c‘est-ä-dire en 2018. Les rösultats de cette procödure
doivent ötre pr4sent6s ä la Conf4döration, en particulier en ce qui concerne les SDA
sises en zone interm6diaire.

Mandat au canton

Dans le cadre du prochain rapport au sens de ‘art. 9 al. 1 QAT, Je canton pr6sentera
les d6marches entreprises pour attecter es SDA ~ Ja zone agricole selon es indica
tions de la tiche F12 et les r6sultats obtenus, en particulier concernant les SDA en
zone interm6diaire.

Selon Je chapitre D. Mesures da pr6caution dans la zone ä bätir (F12, page 216),
dans les communes oü las zones ä bätir sont manifestement surdimensionn6as au
sens da la mesure A 12 ou mal situ6es, la canton incite las communes ä prendre des
mesures pour pr6server da toute construction au d6gradation las terres qui r6pondant
aux caract~ristiques das SDA. L‘ARE consid~re que cette mesure repr6sente, certes,
un premier pas en vue de la garantie ä long terme des SDA en zone ä bätir, mais
quelle m8riterait d‘ötre mieux ötottöe en ce qui concerne es täches du canton et des
communes.
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3.23 Fiche E12 — Parcs rtgionaux et autres parcs

Dapräs celle fiche le canton pr8voit la formation de deux parcs naturels rögionaux
(Jura vaudois et Gruyöre Pays-dEnhaut qui s‘8tend aussi sur le canton de Fribourg)
et d‘un parc pöriurbain (parc du Jorat). Concernant le parc naturel r6gional Sruy~re
Pays-d‘Enhaut, Je canton a envoy4 en janvier 2011 ä ‘OFEV une demande d‘aides
financi&es globales ei d‘attribution du label « Parc « selon l‘Ordonnance täd6rale sur
las paras d‘importance nationale (OParcs). Une demande semblable sera däpos8e en
2012 pour le parc Jura vaudois.

En g4näral I‘ARE est de lavis que es remarques exprimäes lors de ‘Examen pr6ala-
ble du 29 octobre 2009 et qui se basent sur sa notice explicative lnscription des parcs
selon Ja LPN dans Je Plan directeur cantonal (ARE, aoüt 2009) ont 6t4 prises en
considöration par Je canton. Ceci vaut pour es deux parcs naturels rägionaux, dont
les travaux d‘4laboration sont avanc8s ei pour lesquels des objectifs et mesures, le
p8rim~tre et les mandats pour Ja räalisation ont 8t4 inscrits dans la fiche.
Le parc p4riurbain se trouve par contre encore en phase de d8marrage. Son p8rimätre
est indiqu8 comme p8rimötre ä l‘6tude ä la page 171 de la fiche E12 et sa coordina
tion avec le pörimötre du secteur d‘investigation des äoliennes sur le Plateau doit en
core ~tre vörifi6e, en particulier pour sa zone centrale protögäe laquelle, selon les
Recommandations pour Ja planification d‘installations d‘~oJiennes publiöes par la
Confäd4ration en 2010, est un des critöres d‘exclusion des öoliennes.

La fiche envoy6e pour approbation prösente un ötat de coordination en cours pour
es trois parcs. Cela ne correspond pas tout ä fait ä la r8alitö, dans ce sens que le
contenu de la fiche traitant des deux parcs naturels rögionaux möriterait d‘~tre class8
en coordination r6gIäe.

Ce constat a 818 confirmä par le chef du Döpartement de l‘öconomie du canton de
Vaud, lequel par lettre du 10 mai 2011 communique au DETEC sa d8cision (de sa
compötence exclusive) d‘arröter les deux parcs naturels r4gionaux en coordination
rägI6e et de maintenir le parc p8riurbain en coordination en cours, en Je priant d‘en
tenir compte dans le cadre de l‘approbation des adaptations du PDc.
L‘approbation en Coordination r~gl6e des deux parcs naturels r8gionaux repräsente
une des conditions pour pouvoir obtenir le label «Parc» selon l‘OParcs.

Modification
Sur Ja base de la däcision de J‘autorit8 cantonale compötente, Je contenu de Ja fiche
£12 (Parcs r6gionaux etautresparcs) traitant des deux parcs naturels r8gionaux Jura
vaudois et Gruflre Pays-d‘Enhaut est approuv8 comme «Coordination rögl8e« (au
heu de «Coordination en cours»).

Le contenu de la fiche £12 traitant du parc pöriurbain du Jorat est en revanche ap
prouvö en «Coordination en cours«.
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Le Secrötariat g4n4ral du DDPS a exprimä le souci d‘assurer l‘utilisation de ses instal
lations situ~es dans des parcs d‘importance nationale. Or, ä l‘inMrieur des deux parcs
r~gionaux du canton de Vaud se trouvent des installations rnilitaires. L‘ARE rappelle
que la pr~sence et l‘utilisation de teiles installations sont garanties contorm~ment au
plan sectoriei militaire et qu‘une collaboration avec le DDPS doit ötre recherch~e dans
le cadre des projets de parcs.

Lors d‘~ventueIies futures adaptations ii6es au parc p4riurbain du Jorat ou ä d‘autres
parcs d‘importance nationale, le canton est invit~ ä int~grer dans la tiche E12 des
indications concernant la n6cessitö de coordonner les activitös des parcs avec ceiles
des installations militaires.

3.24 Fiche A22 — Röseaux routiers

En g8nöral, ies projets concernant es routes nationales mentionn~s dans le PDc sont
confirm4s. La mention dans le PDc sert uniquement aux besoins de coordination spa
tiale. Restent röserv4es les döcisions que es autorit4s tödörales seront appel6es ä
prendre dans le cadre des procödures cons~cutives au PDc, par exemple concernant
ieur financement.

Par contre, en ce qui concerne plus particuli~rement la route de contournement de
Morges, le projet est ä l‘ätude sans qu‘un trac4 pröcis n‘ait encore ~ identifiö et une
sörle de döcisions, en particulier de la part des autoriMs födörales comp~tentes, doit
encore ~tre prise. La carte du PDc pourrait toutefois laisser penser le contraire, ätant
donnö la repräsentation cartographique piutöt pröcise utilis~e pour indiquer cette in
frastructure.

R6serve
Concernant le projet de route de contournement de Morges, le trac~ indiqu4 sur la
carte du PDc est ä consid~rer comme indicatit. Le tracä d4finitif sera ötäbli selon es
däcisions que prendront es autorit~s föd~raies comp~tentes.

Pour de tels projets qui ne sont pas encore consolidäs, ie canton est invit~, lors des
prochaines adaptations du plan directeur, ä trouver une repr6sentation graphique plus
adapt~e.
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3.3 Forme du plan directeur

3.31 Conception g6n6rale

Dans le cadre de I‘approbation du PDc, la Conf6d~ration avait exprim4 certaines criti
ques quant au manque de concrötisation spatiale des indications fournies par le plan
directeur; eile d~plorait en particulier I‘absence d‘indications pröcises sur es politi
ques sectorielies cantonales, sur es projets ä incidence territoriale et leur 6tat
d‘avancement, sur la collaboration entre autorit6s (Rapport d‘examen de i‘ARE du 19
mai 2008).

En g~n4ral, l‘ARE constate que par cette premi~re adaptation le canton a entrepris
des efforts consid~rables pour am~liorer es indications du PDc selon es remarques
critiques exprim~es lors de i‘approbation du PDc, en particulier grace ~ la r6aiisation
de la carte. Ii serait judicieux de poursuivre dans cette voie iors des prochaines adap
tations du PDc.

3.32 Carte du plan directeur

Lors de l‘approbation du plan directeur remaniö, la Conf4däration a, sur la base du
droit f6d4rai et notamment de ‘art. 6 OAT, jugö la cartographie iacunaire tant du point
de vue formel que mat&iel (Rapport d‘examen de ‘ARE du 19 mai 2008, pages 14-
15). Dans sa döcision d‘approbation, ie Conseil fädörai a donc invitö le canton de
Vaud ä compl6ter le dossier du plan directeur par une carte donnant une vue
d‘ensemble des domaines sectorie!s importants et prösentant las projets relevant du
plan directeur dans leur contexte spatia4 qu‘il soumettra pour approbation ä l‘autorit4
f6därale d‘ici fin 2010 (D6cision du Conseil f4d4ral du 18 juin 2008, ch. 3 a).

Le canton a pr~sentä une premi~re version de cette carte dans le cadre de sa deman
de d‘examen pr6alable de la premi~re adaptation du PDc. Les services f6d~raux ont
exprim~ des remarques qul, en g~närai, ont ~ düment reprises dans la version prä
sentöe pour approbation (Examen pr6alable de i‘ARE du 29 octobre 2009). L‘ARE
considöre que la nouvelle carte repr6sente une bonne base de d6part pour la repr&
sentation graphique du PDc au sens de ial~gislation Md4raie et quelle peut ~tre ap
prouväe. Demeurent räserv~es es prises de position et d~cisions des autorit~ Mdära
les dans le cadre des proc6dures d‘examen et d‘approbation des tutures modifications
du PDc. En particulier on peut dores et d6jä remarquer que l‘indication des installa
tions militaires m6riteralt d‘&tre am~lior~e avec plus de pröcision et de clart~.

L‘ARE prend acte avec satisfaction que, dapr~s le rapport sur les Räsultats da ta
consultation publique et de l‘examen pr6alable (page 27), U sera averti par le Canton
de tout projet de modification mineure (texte et carte) de maniöre ä pouvoir juger si un
examen (pr8alable) par la Confädöration est n6cessaire.
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4 Proposition ä I‘attention de I‘autoritö d‘approbation

Suite ä l‘examen ettectuä, I‘ARE propose au DETEC de prendre la döcision suivante.

Sur la base du rapport dexamen de lARE du 20 octobre 2011, la premi~re adap
tation du plan direoteur du canton de Vaud est approuv~e avec es modifications
selon point 2 et sous r~serve du point 3 ci-dessous.

2. Le plan directeur est modifi6 comme suit.

a) Les secteurs dinvestigation repr~sentäs en brun sur la carte de la tiche F51
(Ressources önerg6tiques et consommation rationnelle de I‘6nergie) sont ap
prouv4s comme «Coordination en cours» (au heu de «Coordination rögläe»).

b) Sur la base de ha d8cision de l‘autoritö cantonale comp~tente, le contenu de
la fiche E12 (Parcs r6gionaux et autres parcs) traitant des deux parcs natu
reIs r6gionaux Jura vaudois et Gruy~re Pays-d‘Enhaut est approuv~ comme
«Coordination r4gläe» (au heu de «Coordination en cours«).

3. Concernant le projet de route de contournement de Morges, le trac~ indiquä sur
la carte du plan direoteur cantonal est ä consid4rer comme indicatif. Le trac4 dö
finitif sera ätabli selon les döcisions que prendront les autoritäs fädärales comp&
tentes.

4. Le canton de Vaud est en outre invitä:

a) ä entreprendre les dömarches nöcessaires pour identifier dans le plan direc
teur des sites pour limplantation d‘8oliennes ä classer en «Coordination r8-
gl~e‘> qui permettent une röelle concentration de ces installations et une
compr~hension de leurs impacts ä h‘4chelle du plan directeur cantonal, no
tamment:

• ötablir des ötudes de base sous forme de concept, stratögie ou analyses;

• effectuer une pesöe globale des intöröts et prendre en compte de mani&
re complöte les critöres önumörös dans ha tiche F51;

• rechercher avec es autres cantons de l‘Arc jurassien une solution pour
aboutir ä une planitication coordonnöe et concentröe des öohiennes dans
cette rögion;

b) ä soumettre toute modification des sites pour l‘implantation d‘öoliennes ä la
procödure d‘adaptation du plan directeur cantonal et ä la transmettre ä la
Confödöration pour approbation;
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c) ä pr~senter, dans Je cadre du prochain rapport au sens de ‘art. 9 al. 1 OAT,
les d~marches entreprises pour attecter les surtaces dassolement (SDA) ä la
zone agricole selon les indications de la fiche F12 et les rösultats obtenus, en
particulier concernant les SDA en zone interm4diaire.

Oftice f4d4ral du d8veloppement territorial
La Directrice

Maria Lezzi
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Annexe
Remarques complömentaires des cantons voisins et des
services födöraux

Cantons voisins

Canton de Neuchätel

Fiche F51 — Ressources 4nerciöticiues et consommation rationnelle de l‘~nerpie
L‘6tendue du pärimötre [du secteur dinvestigation] jusqu‘en limite de la fronti~re can
tonale [neuch~teloise] sur une distance importante, surpiombant et jouxtant le Val-de
Travers, ne permet pas de se repr4senter comment et avec quelle intensit6 le canton
envisage l‘implantation d‘äoliennes dans cette partie du territoire. D~s lors, ii est diffi
eile pour le canton de Neuehätel de se positionner quand ä la coordination avec les
sites quil a planifiä par ailleurs et la prise en compte de ses propres intär~ts. II tau
drait ou ii faudra, sur la base de la coordination cantonale en cours, que le plan direc
teur vaudois fasse une vöritable planification positive en restreignant les sites
d‘investigation ä une öchelle comparable aux cantons de FR, RE, SO, VS et NE.

Les cantons voisins doivent aussi ~tre associ~s lors de la planification directrice. La
future r~vision de la flehe F51 devra effectivement donner suite ä la coordination in
tercantonale.

Le retrait du secteur d‘investigation par rapport au Creux-du-Van est insuffisant.

Canton du Valais

Fiche A23 — Mobilit~ douce
Cette fiche devrait davantage consid~rer les itinöraires de mobilit~ mis en place par
les cantons voisins de fagon ä assurer leur continuitä voire ä cr~er des nouveaux rä
seaux communicants.

Flehe F51 — Ressources 4nergätipues et consommation rationnelle de l‘~nergie
Concernant le site d‘implantation des 4oliennes ä Lavey, une coordination avec le
canton du Valais, däjä au stade de la planification, s‘av&era nöcessaire pour trouver
une solution qui mönage au mieux la population des communes valaisannes voisines.

Canton de Fribourg

Fiche E25 — Rives de lac
L‘avenir du plan directeur intercantonal de la rive sud du lac de Neuchätel et des rives
du lac de Morat devra ätre ötudi~ par les cantons de Vaud et de Fribourg. Les rö
flexions ä partir desquelles ce plan a 6t6 ätabli datent davant l‘entr~e en vigueur de
la LAT. L‘urbanisation a ävolu~e et ne correspond peut-~tre plus aux principes ~non
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cös. Ce plan est ioujours important comme document de r6Mrence pour Ta gestion de
la question des chaleis.
L‘autre aspect qui doii imp~rativemeni ~tre planitiä et coordonn4 ä l‘6chelle rögionale
et intercommunale est celui des ports et amarrages. Selon le plan directeur fribour
geois, cet aspeot est ä iraiter dans les plans directeurs r~gionaux, alors que
l‘approche est difförente dans le canton de Vaud. Le plan directeur rögional intercan
tonal de la Broye, en cours de räalisation, sera l‘occasion de voir comment cette pro
blämatique peut ötre abord~e. II est essentiel que des modalii4 de collaboration soient
irouv6es puisque Ta r~gion fribourgeoise du Lac, riveraine du lac de Morat, entreprend
~galement ses travaux de planification r6gionale.

Services f6d6raux

Commission f6dörale pour la pro tection de la nature et du paysage

Eiche F51 — flessources önerci4tipues ei consommation rationnelle de l‘8nergie
La Commission refuse le secteur d‘investigation pour Ta r4alisation d‘un parc ~olien
propos~e au sud-ouesi de Ta Vall~e de Joux ei donc ä l‘iniörieur de l‘objet IFP no
1022 « Vall4e de Joux ei Haut-Jura vaudois ». Une moditication du p4rimöire IFP
dans le seul but de röaliser un projei particulier qui tout probablement ne serait pas
compaiible avec les dispositions de l‘article 6 de la Lol f&i6raIe sur la protcction dc ta
nature et du paysage, mettrait foriement en cause les principes de l‘IFP et l‘objeciif de
protection poursuivi par cei instrument.
La CNFP souligne que le Conseil f~döral, sur proposiiion de Ta Commission de gestion
du Conseil national, a däcidö de renforcer l‘etficacit~ de l‘IFP. Le changement de p&
rim~tre propos6 est diamötralement oppos~ ä ce bui. En plus, un tel changement de
pärimötre auraii un eftet de pr~cädeni ir~s problömatique par rapport ä d‘autres pro
jets d‘utilisation et de construction siiu6s dans des objets IFP. II constiiue enfin une
inögalit4 de traitemeni par rapport aux autres projets ei aux autres canions, qui se
basent sur les recommandations de la Conföd8ration d‘~viter les objets IFP.

Office f6dtral du ddveloppement territorial (ARE)

Fiches Dli ei D12 (Pöles de d~veloppemeni ~conomigue et Zones d‘activitös)
La poliiique cantonale de d~veloppement äconomique (Avant-projet de politique
d‘appui au döveloppement ~conomique PADE du canion de Vaud pour les annäes
2011-201 6) devraii ötre mieux coordonn4e avec la politique d‘am~nagemeni du ierri
ioire (PDc) en particulier avec le renforcement du röseau de centres cantonaux (in
cluant les agglom&ations) et rögionaux.
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Office f6döral cfe I‘environnement (OFEV)

Eiche F51 — flessources önercj~tigues ei consommation rationnelle de l‘änerpie
Le p~rimätre du secteur d‘investigation sous röserve de la Vallöe de Joux tigurant sur
Ta carte du plan directeur ne correspond pas ä celui convenu entre I‘OFEV et Je can
ton de Vaud Tors de Ja s~ance du 10 mars 2010.

Pour ladapiation ultörieure de Ta tiche

• los modalit~s de validation du secteur dinvestigation aciuellement sous r4serve de
Ja Vall4e de Joux se baseront sur les däcisions intervenues lors de Ta Vision locale
du 10 mars 2010. Ladaptation de la fiche devra ~tre coordonn~e avec la d6cision
du Conseil t6d4ral näcessaire ä la modification du p~rim~tre de l‘objet IFP 1022

• Je canton examinera si es objeciifs de production ~olienne de Ja tiche E51 sont
r~alistes au regard des limites que pose Fa prise en compte des enjeux territoriaux
et environnementaux. II indiquera quelle contribution Je canton de Vaud entend ap
porter aux objectifs de produciion 6olienne de Ja Conf6d~ration.

Guichet cartopraphipue du plan direcieur
Los secteurs de protection des eaux doiveni ~tre rajoutäs sur Je guichet cartographi
que du plan directeur.
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